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MM. les mr-mhres du <'ort1i t/. 11 i plomn tique , c:oplPR 
cerlif!(•cs du protocole d'une conférence tenue it 
Londres le 20 du courant (a), par LL. EE. les plé 
ntpotcmialres des cinq grandes puissances, et d'une 
lettre qui l'accompagne. 

Lord Ponsonhy el 1\1. Bresson prient M. le pré 
sident du eomilt! diplomatique de leur faire con 
naitre si MM. les conunlssalres belges envoyés :\ 
Londres sont munis de pouvoirs assez amples pour 
y traiter des dlvers points énumérés dans le proto 
cole. Si ces pouvoirs n'tlt;1 ient point suflisants , le 
gouvernement pruvisoire de la Belgique sentirait la 
nécessité de lem· en ex péd ier sans retard de nou 
veaux. 

Lord Ponsonby et M. Bresson salsissent cette oc 
casion pour renouveler à M. le président du comité 
diplomatique l'assurunce <flic LL. EE. les plénipo 
tentlaires n'ont épargné aucun effort pour con 
vaincre le eabinet 111.! Li Haye 1111c les mesures de 
précaution c111i entravent encore la navigation de 
l'Escaut devaient être révoquées dans le plus bref 
délai. - Le 27 du courant, LL. EE. ont pris de 
uouvcnu la résolution ~c demander itérativernent 
au gouvernement de S. M. le roi Guillaume, de faire 
cesser, avec les hostilités, tout acte qui pourrait 
être envisagé comme hostile; et LL. EE. les ambas 
sadeurs, ministres et chargés d'affaires des cinq 
COUl'S :\ La Haye, ont reçu de LL. EE. les plénipo 
tentiaires l'invitation d'engager instamment Sa 
Majesté à remplir 1~ plus tôl possible les vœux 
Joni Ha lui réitèrent l'expression formelle. 

Le gouvernement provisoire de la Belgique ne 
peut manquer d'apprécier comme il doit l'être cet 
empressement de LL. EE. les plénipotentiaires à 
Iaire droit aux réclamations qu'il a élevées. et il 
attendra sans doute avec confiance que ces démar 
ches, dont les cinq puissances sauron t assurer l'effet, 
aient amené le résultat que la Belgique espère. 

A cette occasion, lord Ponsonby et 1\-1. Bresson 
croient devoir faire observer que, le protocole du 
17 novembre 1830 n'ayant été accepté que le 15 du 
courant par le gouvernement i-,,rovisoire, il n'y a eu 
aucun moment perdu de la part de LL. EE. les 
plénipotentialres dans les mesures décisives qu'ils 
ont acceptées. L'inquiétude cl la vivacité lie désirs 
manifestés par le pays sont bien naturelles, sans 
doute, dans l'étal de souffrance où il se trouve; 
mais il est impossible 11u'il ne soit pas tenu compte 
des espaces de temps et de lien, et que l'on n 'aper 
çoive pas que des affaires d'une aussi haute impor 
tance ne se traitent pas avec précipitation. 

Lord Ponsonhy et M. Bresson prient M. le pré- 

(4) Voir No f.11. 
(~) Ce protocole doooa lieu à quelques eaplications des 

RhlPnt et ~tM. IM membres 1111 cornlu' dlplornntlque 
d'agréer 1':1ssur:1ttc<~ de ltmr haute eonsldératlon. 

(Â, C.} 

Envo! dll protocole du 20 décembre. 

Leure adressée par la ennférenee dl' Londres à lord 
PoNSOMDY t>l !If. Ilfusso,. et communiquée dans la 
séance du 3 janvier 1831. 

MESStEURS, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre aujour 
d'hui un protocole qui consacre une détermination 
importante, prise au nom des cinq puissances alliées. 
Notre intention est que cette pièce soit portée à 

la connaissance du gouvernement provisoire de la 
Belgique, et que vous insistiez, messieurs, sur le 
prompt envoi des commissaires avec lesquels nous 
désirons nous entendre. 

Agréez, messieurs, l'assurance de notre consi 
dération très-distinguée. 

Londres, le 20 décembre 1830. 
Signé, EsTERHAl.'l. 

ÎA.J.l,EYRAND, 

PALMERSTON, 
BuLOw. 
LlEVEN. 

Pour copie conforme, 
PoNSONBY. 

WESSENREI\G, 

MASTUSZEWlC. 

(A. C.) 

N" ·14t. 

Dissolu&ion du royaume-uni detr Pays-8a8. - ln 
dépendance future de la Belgique. 

PROTOCOLE N° 7 , 

De la conférence tenue au Foreign Office le 20 dé 
cembre 1830, communiqué dans la séance du 3 [an 
vier 1831 {b). 

PRÉSENTS : 

Les plénipotentiaires d' ,\ut.riche, de France, de la 
Grande-fü·etagne, de Prusse et de Russie, 

Les plénipotentiaires des cinq cours ayant reçu 

membres du eemlté diplomatique. Voyer tome ll, page o. 
1, '12mbaa1;doui' dti Pay11- !W ~rotes!a 11011tre rét te décision 
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l'adhésion formelle du gouvernement belge, ,·• l'ar 
mistice qui lui avait élé proposé, et que le roi des 
Pays-llas a aussi accepté, (11t ln conférence a)'anl 
ainsi, en arrètuut l'effusion du sang, accorupll la 
première tàche qu'elle s'était imposée , les pléui- 

de ln conférence; il remit h chacun ,Jt~s 5tÏ{!na!ait1ca du pro .. 
tocole une note dont voici les ternies : 
"Le .sou!olsir;n,!'l amhaesarh-ur' ext rnord inaire el minlstrc 

plénipoteut iaire de S. l\l. le roi des Pay,-Bas, a l'honneur de 
&
0lHlrc:!,11rr à •.•. 'pour· accuser la réception du protocole 
du 20 décembre 1830 qu'ils ont (qu'Jl n) signé comme pléni 
potcnt iaires Jo la cour de . . . . . . . , et en même temps 
pour déposer entre ses mains sa protestation formelle contre 
Je contenu Je celte pièce, si inattendue pour lui. 

tt Le protocole dont il »'auit commence par s'expliquer ou 
sujet Je l'armistice en <les termes qu'il parait essentiel de 
relever. en ce qu'Ils pcurraient donner lieu de croire à un 
état Je choses bien différent de celui qui existe réellement. 
li ne peut entrer dans la pensée du souuigné de contester à 
la conférence )p mérite davoir contribué à arrêter l'c!fu,ion 
du sang; mais <le cette simple cessation <Phostililé11 susccp 
ti hie ,J'étrc dénoncée daprès la réserve qu'il a été chargé 
d'en faire, et qui se trouve co1H,irrnèe dans l'annexe A <lu 
protocole No 5, il y a loin à un armistice final, lei (1ue mes- 

• 
sieurs les plénipotentiaires l'ont toujours désiré. 

» L'adhésion (Ion née à Bru xelles aux propositions de 
LL. EE., au lieu <l'être explicite et franche, se trouve 
liée à différentes conditions, dont une, notamment, est mise 
en avant pour la première fois, et n'a, par conséquent, 
ja main fait l'objet des dél ihéralions ,lu aouvcrncnH·nl des 
Pays ... lias. La lisnc de démarcation rr-ste encore à tracer de 
la manière ind i<tU<~c Jans les protocoles ~0t 2 el 5 ; et enfin 
il ne résulte daucun des rapports cl documents parvenus à 
la connu issauc e du soussigné, <1 ue la garantie des ci oq puis 
sances, d'abor-d révoquée en Joute, a fini par être positive- 
ment admise à Bruxelles clans le sens où les commissaires de 
Jn conférence ont étc; itora tivcmcnt chargés <le l'expliquer. 
• Malgré le nombre et )a gravité des questions qui restent 

ainai à régler, Je protocole part de la conclusion <le l'armi 
stico comme d'un point fixe et certain pour établir aussitôt 
,1ue le moment est venu Je s'occuper des mesures ulténeures 
propres à remédier au dérangement que les trouhles de la 
Uolgique ont apporté dans le s~ stème politique élah\i en 
18t 4, et l'on convient de prendre pour hase de ces mesures 
I'impussihilité de Loule union entre ln Ho llandv t'l la ne,rriquc, 
telle que les traités I'ont voulu pour le main lien d'un juste 
équilibre et de la paix générale. 

» Certes. Je soussigné este !l droit de s 'étonner- de r c xtrême 
promptitude avec laquelle une pareille base u été atloplt~c 
f>ar les plénipot entiai r es des cours qui, d'après l'in vitat ion 
de S. M. le roi des Pavs-Bas, avaient consent i à clc.'·1ihércr • 
(cc sont les propres termes du protocole du 4 novembre der- 
nier), à délibérer de concert avec Sa MaJeslc sur lei mcil 
leurs n1oyons de mettre ,ui terme aux troubles qui ont éclaté , 
dans .. ces Etals. lei I,• concert n'a t~té ni eîahli ni même 
tenté. Uru- première Jérih<~ration n été immédiatement suivir 
d'une décision importante, et on a tranché le nœud qut? l'Eu 
rope s'attendait à voir délicr , 

A Ll.. F.E. le prince F.,tcrluuy el Il' buron do Wesseuberg , à 
LI... EE. Ie prince de Lleven ot 1-o comte l\f atu~u,wic, h S.E. ln vicomte 
Pulmersten , b S. E. 1~ prince do Tallcyrnn,l , ~ S. E. )e baron de Bulow. 

potentialres se sont réunis pour délibéror sur les 
mesures ultérieures i, prendre, dans le but de I'(~ ... 
uu-dier aux dt~ran~en1~u1s que les trouble» sur 
venus en llelgique 011t appot'léti dans le système 
établi par les traités de t 8 t-i et f 8 t 5. 

,, F.n ndmeunnt '(Ut', tl'ap1•ès P111pé1~i()ntc des quatre tl~r ... 
nicr s mois , une réunion intime et complète, telle quo l'ont 
pre,.ct·itc les sept art icles , entre ln llollendc et la Ut•lr,i,1uc, 
doit être regardée comme dorénavant impraticnble , csl-il né 
ressaire tic conclure , ainsi que le fait le protocole , <JUe le 
royaume tirs Payfi•lla~ ne peut plus remplir 1c but salutaire 
dans lequel il a été formé en 1815? N'y a-t-Il aucun autre 
moyen (fUC celui d'une st~paration totale pour obvier aux 
lncouvènionts qu'on n éprouvés Je part et d'autre, sous I'em 
pire de la loi fcndamentalc, établie à cotte époque, cl si 
longtemps invoquée JH\r toutes les parties 1 Telle n'a pas été 
l'opinion de la partie la plus éclairée de la nation; et ses 
organes légitimes, lrs Étnts .... Généraux, assemblés ad hoc peu 
,le jours après que les troubles eurent commencé, se sont 
bornés à demander quo les inst itutions existnntes fussen! 
mod itiées Je manière à laisser à chacune des grandes divi 
sions du royaume une liberté <l'action plu, étendue sous les 
rapports de la lécislation et de l'administration intérieure. 
Cette demande n'est pas restée infructueuse. Une commis 
sion composée de Hollandais et (le Bel ces a été chargée d'une 
révision rlt•s lois et (les relations ex istantes , Jans Je sens in 
diqué , et le résultat Je son travail csl de nature à concilier 
presque tous les intcrêt& positifs. et à satisfaire aux vœux de 
limmense majorité des habitants, au,silôt que l'efferves 
cence produite par de trop malheu reux événements se sera 
plu& ou moins calmée, 

» l\Jais dans la supposition même que la nécessité d'une 
sép,u·at.ion absolue exige ~t entralne ces nouveaux arrange 
ments dont il est question Jans Je protocole, l'ordre de 
choses qu'on se propose Je changer n'est-il pas fondé sur dc!I 
traités solcnnels ? Ces traités, en imposant au roi <les Pays 
Bas diWéa·entc& obligarions , ne lui ont-ils pas conféré des 
droits? Ces droits, peuvent-ils être oubliés ou méconnus au 
point d e statuer sans son consentement, et même à son insu, 
sur des stipulations bilatérales auxquelles il a souscrit comme 
partie contractante ·1 A quel titre en veut-on maintenir quel 
qucs•unes, en abroger dautees , soustraire à l'autorité légi 
time des provincer entières, dont le vœu n'est rien moinsqne 
constaté, t1l proclamer cette indépendance, qui peut entrer 
comme élément dans les combinaisons politiques <lu moment, 
mais qui oc sera jamais un élément de bonheur dans les des 
tinées tic la Belgique ? 

• Ces queaticns sont rendues doublement graves par la 
• situation où se trou vent presque tous les Etals Je l'Europe , 

par la néeessi lé chaque jour plus é,·iJentc Je faire respecter 
Ica principes conservateurs, 1rnr le danger qui résulte aujour 
tl4hui p1 us que jama is de toute déviation de la règle légale 
mcnl étahlie. Le soussic;né au rail eu soin de les pt·oposcr à 
messieurs les plénipotentiaires avec plus d'étendue el de 
force, si Leurs Excel lcnces lui eussent fait l'honneur Je l"in 
vitr•r à leur conférence de lunJi dernier, Peul-être le S 1er 
du protocole <lu 4 novembre dernier, basé sur le § 4 de 
celui ,lu 15 novcmbr-e 1818, lui permettait-il d'espérer que 
celte invitation ne ,ernit pas plus omise lorsqu'il s'ar,irait de 
délibérer sur Ia question principale, que lorsqu'il s'était agi 
tl'un point préliminaire et subor doané , tel que l'armistice. 
Mais c'est. là un doute sur lequel lesoussigné s'ahstient d'au- 
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En formant, pat· les traités eu question, 1'1111io11 
tic la Belgique aver la llollandc , h•s puissunres 
1-i~nat.aircs <le l't•s 111,'mcs traité», N dont les plé 
nlporentlnlres sont assemblés dans cc moment, 
avaient eu pour but de fonder un juste équilibre en 

tant plus volontiers d'inaistr-r , qu'il se lie plu, ou moins ù 
ile, cunsidérations personnelles. l'n devoir vraiment Ul'{ll'nl 
à ses yeux, r'eal ile protester so lenncllcmcnt , comme il le 
fait par la présente note, contre le protocole du 20 <lé 
er-mbro 18:iO, nn 7, en tant 11uc, soit par ~cs disposit ious, 
~oit par ses expressions, cet acte porte atteinte aux droits tic 
S. 1\1, le roi des Pays-Bae , et il proteste do méme contre 
toutes les conséquences qui pourraient en être tirées au 
,létriment Je la vulidité iles traités existants, ou au préju 
dice rie son auguste souverain, qui, fort de la justice tic sa 
cause el de la droiture de ses intentions, avisera aux me 
sur es ultérieures it prendre Jans le double intérêt <le sa di 
unité et <lu hicn-êlrc de ses fidèles sujets. 

,, Le soussigné prie , •• , •• d'agréer l'assurance de sa 
haute consideration ". 

1) Londres, le 2:l décembre 1850. 
MA. R. FAl.tl>," 

Le roi Guillaume réitéra cette protestation. Nous donnons 
ci-après !a note par laquelle les plénipotentiaires des Pa~·s 
Bas transmirent sa déclaration à la conférence <le Londres : 

n Les soussignés, plénipotentiaires Je la cour des Pays 
Ras, ont été chargés Je demander l'insertion au protocole 
<le la <léclarntion qui suit : 

" Le roi des Pays-Ras a appris avec une douleur profonde 
la détermination prise à l'égard de la Belgique par l\DI. les 
plénipotentiaires d'A utrichc I Je France, de la Grande 
Brctai;ne, de Prusse el de Russie, réunis en conférence à 
Londres, le 20 décembre 1830, cl exprimée dans le prolo· 
cole dudit jour communiqué à son ambassadeur, 

,i Comme roi, appelé à veiller au bien-être d'une fraction 
Je la population européenne, Sa l\laJesté a été vivement af 
fectée tic 1·cmarqucr que les complications survenues en 
Europe ont paru tellement crravcs, qu'on a jugé devoir, 
comme unique remèùe, sanctionner les résultats d'une ré 
volte qui ne fut provoquée par aucun motif lécitimt• , et 
compromettre ainsi la stabilité lie tous les trônes , l'ordre 
social de loua les États, et le bonheur', le repos cl la pros• 
périlé ilf'l tous les peuples. 

n Indépendamment ile la solidarité étalilic entre les divers 
membres <lu système europécn , Sa !\lajesté, comme souve 
rain du royaume des Pays-Bas, y a trouvé une atteinte portée 
à ses droits. 

" Si le traité ùc Paris Je 1314 mit la Be lgique à la dig 
position <les hauts alliés , ceux-ci, <lu moment où ils curent 
fixé le sort des provinces hclges , renoncèrent, d'après la loi 
des nations, à la faculté de revenir sur leur ouvraGe, et la 
dissclution tics liens formés entre la Hollande et la Belgique, 
sous la souveraineté tic la maison d'Orange-Nassau, se trouva 
exclue de la sphère de leurs anr ihutions. L'accroissement de 
territoire assigné aux Provinces-Unies iles Pays-Bas fut d'ail 
leurs acquis à titre onéreux, moyennant le sacrifice <le 
plusieurs <le leurs colonies , la dépense exigée pour fortifier 

'l!ccucii d• piko, tli1ilo111111irJU081 J>ubliô h La llnye, tome I•·•, l'· iG. 

Enrop<', cl d'assurer le 111ai11tic11 de la paix gé 
nérale. 

Les événements <les quatre derniers mois out 
malheureusement démontré que cet amalgame par 
fait et complet que les puissances voulaien: opérer 

Ji vers endroits des provinces méridionales du royaume et 
autres charrres pécuniaires. La conférence <le Londres se 
réunit, il est vrai, surie tlésir du roi; mais cette circonstance 
ne conférait point à la conférence le droit de donner à ses 
protocoles une direction opposée à l'objet pour lequel son 
as,istance avait été demandée, cl au lieu Je coopérer au 
rétablissement tic l'ordre dans les Pay s-Bas, Je les faire 
tenJre au démembrement du royaume. 

n Toutefois, Sa Majesté, quoique entourée d'un peuple dé 
voué, loyal, cl déployant, à l'effet <l~ maintenir le rèr;ne des 
lois, la même énergie que provoque ailleurs le fanatisme 
populaire, ne saurait seule conjurer les orages politiques qui 
peuvent menacer l'Europe. Elle les attendra avec calme. 
Quant à la Belgique, le roi attache un trop haut prix au pa 
triotisme des provinces septentriouales qui lui sont restées 
fidèles, pour s'en prévaloir dans une cause qui, bien qu'étroi 
lement liée à celle de l'Europe et de la Hollande, pourrait 
êh'l' considérée comme n'étant que la sienne. Il s'abstiendra, 
dès lors, dt! mesures agressives qui tendraient à faire ren 
trer sous son autorité un peuple égaré, dont l'ini;ratitu,lc 
présente un si malheureux contraste avec l'attachement t:t 
l'esprit indépendant et réfléchi des habitants de la pari ic 
septentrionale <lu royaume. Néanmoins les obligations du 
roi envers les souverains, envers la dyna'ltie et envers le 
grand nombre de ceux qui, dans les provinces insurgées, 
déplorent les maux qui les accablent, lui presceivcnt <le se 
réserver. comme il le fait par la présente, ses droits et ceux 
de sa maison sur la Belgique, el de déclarer à la face du 
monde que, d'après l'exemple <le ses arcux, qui versèrent 
leur sang pour la vraie liberté, il n'adoptera jamais pour 
principe de son règne une politique subversive de l'ordre 
social, ni des doctrines qui, sous la fausse apparence <le libé 
ralité, ne tendent qu'au despotisme. 

" Pour ce qui concerne les provinces anciennement cou 
nues sous le nom Je Pr ovinces-Unies des Pays-Bas. les ohli 
rrations de la Belgique envers elles sont sans Joule comprises 
tian, la mention faite par la conférence, clt• la part qu'avait 
la lleli;i11uc dans les devoirs européens au royaume <les Pay s 
Bas, cl dans les ohligat ious que les traités lui avaient fait 
contracter envers les autres puissances, Comme il ne s'ai;ira, 
par conséquent, que dexpr imer cl <le développer cette part, 
le roi désirerait que cet ohjct, ernhrassant les conditions ile 
la séparation entre la Hollande et la llclui4ue, y comiu is 
spécialemeut la lir;ne <les limites, les imlemnités , la dette 
nationale, le commerce cl les rapports de la navigation heli;e 
avec les colonies, fùt récrié le plus tôt possible d'une manière 
équitable, et <l'après les hases fjllt.' ses plénipotentiaires sont 
prêts à communiquer à la conférence. 

" Le roi aime d'autant plus à compter sur les heureux ré 
sultat, de la coopération Je la conférence à cet l:i;arù, quil 
regretterait beaucoup <le devoir recourir centre les lleli:;c4, 
afin dobtcnir 1111c séparation équitable, aux moyens coerc i 
tifs qui se trouvent en son pouvoir, et dont, par suite du 
changement total des ci rconstnnce s , il ne lui est pas permis 
<le se dessaisir jusqu'à ce qu'on se soit entendu sur les clauses 
principales <le la séparation. Un puissant motif <l'accélérer 
ce travail résulte do la diversité d'opinion qui parait exister 
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entre ces deux pay, n'avait pas été obtenu, qu'il 
serait Msornrnb impcssible i, effectuer; qu'alnsi 
l'objet même de l'union de la Belgique avec la 
Hollande se trouve détruit, et que dès lors il de 
vient iudispensable de recourir à d'autres arran 
gemcnts, pnur accotuplir les intentions :t l'exécution 
desquelles celle union devait servir de moyen. 

Unie à la Hollande et faisant partie intégrante 
du royaume des Pays-Bas, la Belgique avait à rem 
plir sa part des devoirs européens de cc royaume, 
et des obligations que les traités lui avaient fait 
contracter envers les autres puissances. Sa sépa 
ration d'avec la Hollande ne saurait la libérer de 
cette part de ses devoirs et de ses obligations. 

La conférence s'occupera conséquemment de 
discuter et de concerter les nouveaux arrangements 
les plus propres à combiner l'indépendance future 
de la Belgique, avec les stipulations des traités, 
avc<' les intérêts et la sécurité des autres puissances, 
et avec la conservation de l'équilibre européen. A 
cet effet, la conférence, tout en continuant ses né 
gociat ions avec le plénipotentiaire de S. M. le roi 
des Pays-Bas, engagera Je gouvernement provisoire 
de la Belgique à envoyer à Londres, le plÙs tôt pos 
sibles, <les commissaires munis d'Instructions cl de 
pouvoirs assez amples pour être consultés et en 
tendus sur tout cc qui pourra facllitor l'adoption 
Mlinitive des arrangements dont il a été füit men 
tion pins haut. 

Ces arrangemcuts ne pourront affecter en rien les 
droits {JUC le roi des Pays-Bas el la confédération 
germanique exercent sui· le grand-duché de 
Luxembourg. 
tes plénipotentiaires des cinq cours sont con 

venus que le présent protocole serait communiqué 
au plénipotentiaire de S . .M. Je roi des Pays-Bas et 
envoyé en copie ;'t lord Ponsonby et fif. Bresson, 
moyennant la lettre ci-jointe l A], dont ils donneront 
connaissance au gouvernement provisoire de la 
Belglque. 

Esn:nnAzY. 
WESSt:'.lillf.RG. 

ÎAJ.LE\' iU~I>, 

p AUtrns TO!'\. 

BULOW. 
LIEVE:V. 

}bTUSZEWIC. 

Pour copie conforme, 
Poxsoxsv. 

(A. C.) 

cnlrr· la cour tics Pays Das cl la ronfércnce, relativ.;ment à 
l'armistice , Sa M11jcsté ne pouvant considérer comme une 
adhésion formelle du soi-disant gouvernement belge à l'ar 
mi11 ice , son adhésion condiucnnelle, ni se regarder elle 
mèmc comme liée par un armi1lico ûoul I<:, cuverturcs 

ANNEXE A,AuN· !41. 

Lettre adressée par la conîërence de Landre» à lurd 
J>ot1so1iby et JI. Bresson, 

(Voir N• HO.) 

Réponse du gouvernement belge au protocole de 
la conîërence de Londres du 20 décembre i 850. 

Note Vl't·halP du o janvier 1831. adressée par le comité 
diplomatique à lord Poxsonnr el l\f. BRESSON, cl 
communiquée dans la séance du mèrne jour. 

Le président rt les membres du comité diplo 
matique, ayant eu l'honneur <le recevoir de lord 
Ponsonby et de l\f. Bresson, par une note ver 
hale du :SI décembre 1830 (a), copie certifiée du 
protocole d'une conf érence tenue à Lordres le ':W 
dfrcmbre, par LL. EE. les plénipotentiaires des 
cinq grandes puissances, et d'une lettre qui l'ac 
compagne, en date du même.jour, se font un devoir 
d'y donner la réponse suivante. 

Il leur a paru que la levée du blocus, et la libre 
navigation de l'Escaut, étant la condition princi 
pale de l'armistice et méme de la suspension d'ar 
mes, déjà consentie le 21 novembre, la première 
tâche que s'étaient imposée les cinq grandes puis 
sances n'était pas encore remplie. 

L'équilibre de l'Europe peut encore être assuré, 
et la paix générale maintenue, en rendant la Bel 
gi<1ue indépendante, forte et heureuse; si la Bel 
gique était sans force et sans bonheur, le nouvel 
arrangement auquel on pourrait recourir serait 
menacé du sort de la combinaison politique dei 815. 

La Belgique indépendante a sa part des devoirs 
européens à remplir; mais on concevrait difficile 
ment. quelles obligations ont pu résulter pour clic 
de traités auxquels clic est restée étrangère. 

Les commissaires envoyés à Londres sont munis 
d'instructions suffisantes pour être entendus sur 
toutes les affaires de la Belgique, et ils ne pour 
ront laisser ignorer à la conférence que, dans les 
circonstances imminentes où se trouve le peuple 
belge, il paraitra sans doute impossible que la 

furcnl foitell dans un étal de choses eutièrement différent ~. 
u F.i.LCII., 

u li. VJ.N ZurL1:N V.lN Nvns!.T. u 
(a) Voir No 139. 
• P"pu·, rei111iv1 la lhe "//' airaaf lJelgium, U. l« p1u\ie, l)lliJG ia, 


